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Commiss ion  Coord inat ion  Romande 

  

COMMUNIQUE 

Aux détenteurs du brevet Moniteur Educateur Canin - MEC 

La SCS a le plaisir d’annoncer à tous les éducateurs canins de suisse romande, la reconnaissance par ses 

soins du brevet MEC délivré entre 2001 et 2008. Pour ce faire, les détenteurs du brevet précité désireux 

disposer de la reconnaissance SCS, doivent obligatoirement suivre la procédure comme suit : 

• Le brevet MEC (l'original) devra être expédié par la poste  au secrétariat de la SCS avec une 

lettre de motivation faisant mention du souhait de disposer de la carte d’Educateur Canin de 

Base ECB SCS,  

• Le brevet MEC  sera renvoyé au titulaire accompagné de la carte ECB ainsi que la facture de Frs 

50.- pour les frais administratifs.  

Pour les personnes disposant du brevet MEC datant au plus tard du 31.12.2008 (pas valable pour le 

brevet MEC dès 01.01.2009), la procédure à suivre, conformément au nouveau règlement de la SCS,  

sera comme suit:  

• Suivre une mise à niveau théorique reconnue par la commission KGL/SCS en charge de la 

formation, dans n'importe quel canton de la Suisse d'ici au 31.12.2010,  

• Pour la suisse romande, une journée de formation sera organisée en 2010 (les informations y 

relatives suivront officiellement sur les sites Web de la SCS et la CCR ainsi que dans la revue 

Cynologie Romande). 

 

Important : une mise à niveau devra être suivie tout les 2 ans pour préserver la carte ECB. A l’issue de 

cette période, la carte ECB devra être envoyée au bureau de la SCS pour être remplacée par une 

nouvelle carte valable 2 ans.  

Chaque groupement ou commission organisateur de formation / cours, devra obligatoirement 

l'annoncer au préalable à la commission KGL pour approbation. A l’issue de chaque cours, l'organisateur 

devra transmettre les noms des personnes présentes au secrétariat de la SCS en vue du renouvellement 

des cartes ECB. 

L’équipe de la CCR vous souhaite bonne lecture du présent communiqué. 

 
Gland, le 3 novembre 2009. 
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